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JADCO INVEST

Société à responsabilité limitée au capital de 20.236.680 Euros
Centre d’Affaires Espace Performance, Bâtiment N, Espace Bleu – 35760 SAINT-GREGOIRE

414 211 276 RCS RENNES
(ci-après la « Société »)

ACTE PORTANT DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS

Entre :

- Monsieur Daniel JEULIN, titulaire de la pleine propriété de 4.651 parts sociales, 

- Monsieur Olivier JEULIN, titulaire de :
. la pleine propriété de 2.996 parts sociales, 
. et de la nue-propriété de 5.522 parts sociales, 
Sous l’usufruit viager de Monsieur Daniel JEULIN

- Madame Céline JEULIN, titulaire de :
. la pleine propriété de 2.403 parts sociales, 
. et de la nue-propriété de 6.115 parts sociales, 
Sous l’usufruit viager de Monsieur Daniel JEULIN

- Monsieur Arnaud JEULIN, titulaire de :
. la pleine propriété de 2.073 parts sociales, 
. et de la nue-propriété de 6.444 parts sociales, 
Sous l’usufruit viager de Monsieur Daniel JEULIN

Agissant ensemble en qualité de seuls associés (ci-après les « Associés ») titulaires de 
l’intégralité des 30.204 parts sociales composant le capital de la Société,

Après en avoir préalablement informé la société CAPEOS AUDIT et la société 
COMPTAGESMA AUDIT, Co-Commissaires aux comptes de la Société, 

Il a été pris, à l'unanimité, les décisions suivantes, conformément à l'article 24 des statuts :

Etant précisé que Monsieur Daniel JEULIN, Madame Céline JEULIN et Monsieur Arnaud 
JEULIN interviennent également en qualité de cogérants de la Société.

PREMIÈRE DÉCISION.- AGREMENT D’APPORTS DE PARTS SOCIALES 

Il est rappelé que, conformément à l’article 14.3 des statuts sociaux, sauf lorsque la Société ne 
comporte qu’un seul associé, les parts sociales ne peuvent être transmises à des tiers 
étrangers à la Société, y compris à un conjoint, un ascendant ou un descendant d’associé, à 
moins qu’il ne soit lui-même déjà associé, qu’avec le consentement de la majorité des associés 
représentant au moins les trois quarts des parts sociales.

Après avoir pris connaissance du projet :

- d’apport par Monsieur Daniel JEULIN de la nue-propriété des mille cinq cent cinquante 
(1.550) parts sociales, numérotées 100 et de 27.505 à 29.053, lui appartenant en pleine 
propriété dans le capital de la Société, se réservant un droit d’usufruit viager sur lesdites parts 
sociales, au profit de la société PARADOSIS ;

- d’apport par Madame Céline JEULIN de :
* la nue-propriété des deux mille six cent soixante-sept (2.667) parts sociales numérotées de 
2.471 à 5.137 lui appartenant en nue-propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles elle 
se réserve un droit d’usufruit viager et dont l’usufruit actuel est détenu par Monsieur Daniel 
JEULIN, 
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* la nue-propriété des deux mille cinquante-huit (2.058) parts sociales numérotées de 18.602 à 
20.659 lui appartenant en nue-propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles elle se 
réserve un droit d’usufruit viager et dont l’usufruit actuel est détenu par Monsieur Daniel 
JEULIN, 

* la nue-propriété des mille trois cent quatre-vingt-dix (1.390) parts sociales numérotées de 
24.725 à 26.114 lui appartenant en nue-propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles 
elle se réserve un droit d’usufruit viager et dont l’usufruit actuel est détenu par Monsieur Daniel 
JEULIN, 

* la nue-propriété des deux mille trois cent soixante-dix (2.370) parts sociales numérotées de 
101 à 2.470 lui appartenant en pleine propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles 
elle se réserve un droit d’usufruit viager, 

* la nue-propriété des trente-deux (32) parts sociales numérotées de 2 à 33 lui appartenant en 
pleine propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles elle se réserve un droit d’usufruit 
viager,

Au profit de la société PARADOSIS ;

- d’apport par Monsieur Daniel JEULIN de la nue-propriété des mille cinq cent cinquante 
(1.550) parts sociales, numérotées de 29.054 à 30.603, lui appartenant en pleine propriété 
dans le capital de la Société, se réservant un droit d’usufruit viager sur lesdites parts sociales, 
au profit de la société JOY ;

- d’apport par Monsieur Olivier JEULIN de :
- * la nue-propriété des deux mille cinq cent une (2.501) parts sociales numérotées de 8.101 à 
10.601 lui appartenant en nue-propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles il se 
réserve un droit d’usufruit viager et dont l’usufruit actuel est détenu par Monsieur Daniel 
JEULIN, 

* la nue-propriété des mille six cent trente-et-une (1.631) parts sociales numérotées de 16.354 
à 17.984 lui appartenant en nue-propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles il se 
réserve un droit d’usufruit viager et dont l’usufruit actuel est détenu par Monsieur Daniel 
JEULIN, 

* la nue-propriété des mille trois cent quatre-vingt-dix (1.390) parts sociales numérotées de 
23.335 à 24.724 lui appartenant en nue-propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles il 
se réserve un droit d’usufruit viager et dont l’usufruit actuel est détenu par Monsieur Daniel 
JEULIN, 

* la nue-propriété des huit cent quarante-huit (848) parts sociales numérotées de 5.138 à 
5.985 lui appartenant en pleine propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles il se 
réserve un droit d’usufruit viager,

* la nue-propriété des deux mille cent quarante-sept (2.147) parts sociales numérotées de 35 à 
66 et de 5.986 à 8.100 lui appartenant en pleine propriété dans le capital de la Société, pour 
lesquelles il se réserve un droit d’usufruit viager,

Au profit de la société JOY ;

- d’apport par Monsieur Daniel JEULIN de la nue-propriété des mille cinq cent cinquante-et-
une (1.551) parts sociales, numérotées de 30.604 à 32.154, lui appartenant en pleine 
propriété dans le capital de la Société, se réservant un droit d’usufruit viager sur lesdites parts 
sociales, au profit de la société M2A ;

- d’apport par Monsieur Arnaud JEULIN de :
* la nue-propriété des deux mille six cent soixante-huit (2.668) parts sociales numérotées de 
12.642 à 15.309 lui appartenant en nue-propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles il 
se réserve un droit d’usufruit viager et dont l’usufruit actuel est détenu par Monsieur Daniel 
JEULIN, 
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* la nue-propriété des deux mille trois cent quatre-vingt-six (2.386) parts sociales numérotées 
de 20.949 à 23.334 lui appartenant en nue-propriété dans le capital de la Société, pour 
lesquelles il se réserve un droit d’usufruit viager et dont l’usufruit actuel est détenu par Monsieur 
Daniel JEULIN, 

* la nue-propriété des mille trois cent quatre-vingt-dix (1.390) parts sociales numérotées de 
26.115 à 27.504 lui appartenant en nue-propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles il 
se réserve un droit d’usufruit viager et dont l’usufruit actuel est détenu par Monsieur Daniel 
JEULIN, 

* la nue-propriété des deux mille quarante (2.040) parts sociales numérotées de 10.602 à 
12.641 lui appartenant en pleine propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles il se 
réserve un droit d’usufruit viager, 

* la nue-propriété des trente-deux (32) parts sociales numérotées de 68 à 99 lui appartenant 
en pleine propriété dans le capital de la Société, pour lesquelles il se réserve un droit d’usufruit 
viager, 

Au profit de la société M2A ;

Les Associés décident d’autoriser lesdits apports et d’agréer les sociétés PARADOSIS, JOY et 
M2A en qualité de nouvelles associées de la Société.

DEUXIÈME DÉCISION.- MODIFICATIONS STATUTAIRES

En conséquence la décision qui précède, les Associés décident de modifier l’article 8, 
paragraphe I des statuts, dont la rédaction est désormais la suivante :

« Article 8.- Capital social

I.- Le capital social est fixé à la somme de VINGT MILLIONS DEUX CENT TRENTE-SIX MILLE 
SIX CENT QUATRE-VINGTS (20.236.680) EUROS.
Il est divisé en trente mille deux cent quatre (30.204) parts sociales, d’une valeur nominale de 
six cent soixante-dix (670) Euros chacune, numérotées de 1 à 15.309, de 16.354 à 17.984, de 
18.602 à 20.659 et de 20.949 à 32.154, entièrement souscrites et intégralement libérées, et 
réparties entre les associés comme suit :

- Monsieur Olivier JEULIN : 
La pleine propriété d’une part ................................................................................1 part
Numérotée 34

- La société JOY : 
. La nue-propriété de deux mille neuf cent quatre-vingt-quinze parts ...........2.995 parts
Numérotées de 35 à 66 et de 5.138 à 8.100
Sous l’usufruit viager de Monsieur Olivier JEULIN 
. La nue-propriété de cinq mille cinq cent vingt-deux parts ...........................5.522 parts
Numérotées de 8.101 à 10.601, de 16.354 à 17.984, de 23.335 à 
24.724 
Sous l’usufruit viager de Monsieur Daniel JEULIN et successif de Monsieur
Olivier JEULIN 
. La nue-propriété de mille cinq cent cinquante parts ...................................1.550 parts
Numérotées de 29.054 à 30.603 
Sous l’usufruit viager de Monsieur Daniel JEULIN 

- Madame Céline JEULIN : 
La pleine propriété d’une part ................................................................................1 part
Numérotée 1
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- La société PARADOSIS : 
. La nue-propriété de deux mille quatre cent deux parts ...............................2.402 parts
Numérotées de 2 à 33 et de 101 à 2.470
Sous l’usufruit viager de Madame Céline JEULIN 
. La nue-propriété de six mille cent quinze parts ...........................................6.115 parts
Numérotées de 2.471 à 5.137, de 18.602 à 20.659 et de 24.725 à 26.114
Sous l’usufruit viager de Monsieur Daniel JEULIN et successif de Madame 
Céline JEULIN
. La nue-propriété de mille cinq cent cinquante parts ...................................1.550 parts
Numérotées 100 et de 27.505 à 29.053
Sous l’usufruit viager de Monsieur Daniel JEULIN

- Monsieur Arnaud JEULIN : 
La pleine propriété d’une part ................................................................................1 part
Numérotée 67

- La société M2A : 
. La nue-propriété de deux mille soixante-douze parts .................................2.072 parts
Numérotées de 68 à 99 et de 10.602 à 12.641
Sous l’usufruit viager de Monsieur Arnaud JEULIN 
. La nue-propriété de six mille quatre cent quarante-quatre parts ................6.444 parts
Numérotées de 12.642 à 15.309, de 20.949 à 23.334 et de 26.115 à 
27.504
Sous l’usufruit viager de Monsieur Daniel JEULIN et successif de Monsieur
Arnaud JEULIN
. La nue-propriété de mille cinq cent cinquante-et-une parts ........................1.551 parts
Numérotées de 30.604 à 32.154
Sous l’usufruit viager de Monsieur Daniel JEULIN 

----------------
Total égal au nombre de parts composant le capital social :
trente mille deux cent quatre parts..........................................................30.204 parts

TROISIÈME DÉCISION.- POUVOIRS EN VUE DES FORMALITÉS

Les Associés donnent tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme 
du présent acte unanime, à l'effet d'effectuer toutes formalités de publicité, de dépôt et autres 
prescrites par la loi et les règlements et, plus généralement, faire tout ce qui sera utile et 
nécessaire.

***

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent acte, qui a été signé électroniquement par les 
Associés et la gérance par le biais du service DocuSign (www.docusign.com) en application du 
Règlement (UE) n°910/2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour 
les transactions électroniques au sein du marché intérieur, et les articles 1367 et suivants du 
Code civil.
Les signataires s’accordent pour reconnaître à cette signature électronique la même valeur que 
leur signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature du 
présent acte par le service DocuSign.

Monsieur Daniel JEULIN Madame Céline JEULIN
Le Le

Monsieur Olivier JEULIN Monsieur Arnaud JEULIN
Le    Le

http://www.docusign.com/































